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Les pensions des fonctionnaires retraités avant l´intervention
du présent décret ou celles de leurs ayants cause seront révisées
en application des dispositions prévues ci-dessus.

Art.  8.  - Le ministre de l´équipement, du logement, des
transports  et du tourisme, le ministre de  l´économie et des
finances, le ministre de la fonction publique, de la réforme de
l´Etat et de la décentralisation et le ministre délégué au budget,
porte-parole  du Gouvernement, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de  l´exécution du  présent décret, qui sera publié au

Journal  officiel  de la République française et qui prend effet au
1er août 1994.

Fait à Paris, le 22 octobre 1996.

ALAIN JUPPÉ

Par le Premier ministre :

Le ministre  de l´équipement,  du logement,
des  transports  et du tourisme,

BERNARD-PONS

Le ministre  de l´économie  et des  finances,
JEAN ARTHUIS

Le  ministre  de  la  fonction  publique,
de  la réforme  de  l´Etat  et  de  la décentralisation,

DOMINIQUE  PERBEN 

Le ministre  délégué  au budget,
porte-parole  du Gouvernement,

ALAIN LAMASSOURE
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Décret  n°  96-946  du  24 octobre  1996 modifiant  le
décret  n° 80-923 du  21 novembre  1980 portant  règle-
ment  national  de  la  publicité  en  agglomération  et  le
décret  n° 82-211 du 24 février 1982 portant  règlement
national  des  enseignes

NOR : ENVU9640008D

Le  Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de  l´environnement,

Vu la loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publi-
cité, aux enseignes et préenseignes, modifiée notamment par la
loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la
protection  de l´environnement ;

Vu le décret n° 80-923 du 21 novembre 1980 modifié portant
règlement  national de  la publicité en agglomération et détermi-
nant  les conditions d´application à certains dispositifs publici-
taires  d´un régime d´autorisation pour l´application de la loi
n°  79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux
enseignes et préenseignes ;

Vu le décret n° 82-211 du 24 février 1982 portant règlement
national  des enseignes et fixant certaines dispositions relatives
aux préenseignes pour l´application de la loi du 29 décembre
1979  relative à la publicité, aux enseignes et présenseignes ;

Le Conseil d´Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète  :

Art. 1er. - Le chapitre IV du décret du  21 novembre 1980
susvisé  est complété par les articles suivants :

« Art. 30-1.  - Sous réserve de l´application des dispositions
de  l´article 25, l´installation, le remplacement ou  la modification
d´un  dispositif ou d´un matériel qui supporte de la publicité fait
l´objet d´une déclaration préalable qui est adressée au préfet et
au  maire par la personne ou l´entreprise de publicité qui
exploite  le dispositif ou le matériel.

« Art.  30-2 .  - La déclaration  préalable comporte  :

« I.  - Lorsque le dispositif ou le matériel est implanté sur une
propriété  privée :

« 1. L´identité et l´adresse  du déclarant  ;
« 2. La localisation et  la superficie du terrain ;
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« 3. La nature du  dispositif ou  du matériel ;
« 4. L´indication de la distance de l´installation projetée par

rapport  aux limites séparatives et aux baies des immeubles
situés  sur les fonds voisins ;

« 5. L´indication du nombre et de la nature des dispositifs
déjà  installés sur le terrain ;

« 6. Un plan de  situation du terrain, un  plan de masse coté et
la  représentation graphique du dispositif ou du matériel cotée en
trois  dimensions. 

« II. - Lorsque  le dispositif ou le matériel est  implanté sur le
domaine  public :

« 1. L´identité et l´adresse du déclarant ; 
« 2. L´emplacement du  dispositif ou du matériel ;
« 3. La nature du dispositif ou du  matériel ainsi que sa repré-

sentation  graphique cotée en trois dimensions ; 
« 4. L´indication de  la distance de  l´installation projetée par

rapport aux baies des immeubles situés sur les fonds voisins.

« Art.  30-3.  - La déclaration préalable est adressée par pli
recommandé avec demande d´avis de  réception postal au maire
de la commune et au préfet, ou déposée contre décharge à la
mairie  et à la préfecture. 

« A compter de la date de réception la plus tardive de la
déclaration,  le déclarant peut procéder, sous sa responsabilité, à
la réalisation  du projet  déclaré. »

Art. 2. - Le chapitre II du  décret du 24  février 1982 susvisé
est  complété par l´article suivant :

« Art.  13-1.  - L´autorisation d´installer une enseigne à fais-
ceau de rayonnement laser prévue par l´article 17  de la loi du
29 décembre 1979 susvisée est délivrée par le préfet dans les
formes et  conditions prévues par les articles 8 et 10 à 13 du
présent décret. Le préfet exerce les compétences attribuées au
maire  par ces articles.

« La demande d´autorisation est établie en deux exemplaires
et adressée par la personne ou l´entreprise qui exploite
l´enseigne,  par pli recommandé avec demande d´avis de récep-
tion postal, au préfet, ou déposée contre décharge à la préfec-
ture. 

« La demande comporte  :
« 1. L´identité et l´adresse du demandeur ;
« 2. Un plan de situation, avec l´indication des immeubles

bâtis les plus proches ; 
« 3. Une notice descriptive mentionnant, notamment, la puis-

sance de la source laser, les caractéristiques du ou des faisceaux
et la description des effets  produits.  »

Art. 3. - Le chapitre  III du  décret du  24  février 1982 susvisé
est  complété par l´article suivant :

« Art. 15-1.  - Les préenseignes dont les dimensions excèdent
1 mètre en hauteur ou 1,50 mètre en largeur sont soumises à la
déclaration préalable instituée par  l´article 5-1 de la loi du
29 décembre 1979 susvisée, dans les conditions précisées par les
articles 30-1 à 30-3 du décret n° 80-923 du  21  novembre 1980. »

Art.  4.  -  Le  garde des sceaux, ministre de la justice, le
ministre de  l´équipement, du  logement, des transports et du tou-
risme, le ministre  de l´environnement, le ministre  des petites et
moyennes entreprises, du commerce et de l´artisanat et le
ministre de la fonction publique, de  la réforme de  l´Etat et de la
décentralisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l´exécution  du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de  la République française.

Fait à Paris, le 24 octobre 1996.

ALAI N  JUPPÉ

Par  le Premier ministre :

Le  ministre  de  l´environnement,

CORINNE  LEPAGE

Le garde  des  sceaux,  ministre  de  la  justice,

JACQUES  TOUBON

Le ministre  de l´équipement,  du logement,
des  transports  et  du  tourisme,

BERNARD  PONS

Le ministre  des  petites  et moyennes  entreprises,
du  commerce  et de  l´artisanat,

JEAN-PIERRE  RAFFARIN

Ressaisie DTRF


